
Un frontalier peut-il bénéficier des mêmes droits aux congés
qu'un résident luxembourgeois ?

Réponse courte

Un frontalier bénéficie des mêmes droits aux congés qu'un résident luxembourgeois, dès lors qu'il est lié par un

contrat de travail luxembourgeois. La législation ne fait aucune distinction entre résidents et frontaliers concernant le

congé annuel payé, les congés extraordinaires ou les congés pour raisons familiales, sous réserve du respect des

conditions d'ancienneté ou de situation prévues par la loi.

Les congés doivent être accordés selon les mêmes modalités et procédures internes, sans discrimination liée au

statut de frontalier. Les justificatifs étrangers sont acceptés pour les congés extraordinaires ou familiaux, à

condition qu'ils soient conformes aux exigences luxembourgeoises et traduits si nécessaire. Les jours de congé sont

rémunérés sur la base du salaire luxembourgeois, sans incidence du lieu de résidence.

Toute différence de traitement fondée sur la qualité de frontalier est prohibée par le Code du travail luxembourgeois.

Un refus fondé sur cette qualité constitue une discrimination prohibée au sens de l'article L.241-1.

Définition

Un travailleur frontalier est une personne résidant dans un pays limitrophe du Luxembourg (Belgique, France,

Allemagne) et exerçant une activité salariée sur le territoire luxembourgeois. Les droits aux congés regroupent

l'ensemble des absences rémunérées prévues par la loi luxembourgeoise, notamment le congé annuel légal, les

congés extraordinaires, le congé pour raisons familiales et le congé de maternité ou de paternité.

Conditions d’exercice

La législation luxembourgeoise ne distingue pas, en matière de congés, entre les salariés résidents et les frontaliers.

Les droits s'appliquent à tout salarié sous contrat luxembourgeois :
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Type de congé Règle applicable Condition particulière

Congé annuel payé
26 jours ouvrables minimum pour tous les

salariés
Aucune distinction résidents/frontaliers

Congés extraordinaires
Accordés selon les mêmes modalités

(mariage, décès, naissance…)
Justificatifs étrangers acceptés

Congé pour raisons

familiales
Accessible aux frontaliers

Conditions relatives à l'enfant

concerné

Congé

maternité/paternité
Mêmes droits

Affiliation sécurité sociale

luxembourgeoise requise

Modalités pratiques

L'employeur doit accorder les congés aux frontaliers dans les mêmes conditions qu'aux résidents. Les démarches

pratiques suivantes s'appliquent :

Démarche Détail

Demande de congé
Formulée selon les modalités prévues par l'entreprise, sans discrimination liée au

statut de frontalier

Justificatifs pour congés

familiaux
Attestation de maladie de l'enfant, traduite si nécessaire

Justificatifs congés

extraordinaires

Pièces justificatives acceptées quel que soit le pays où l'événement s'est produit,

sous réserve de conformité

Rémunération Jours de congé rémunérés sur la base du salaire luxembourgeois

Délais de préavis Mêmes procédures internes et délais que pour les résidents

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de veiller à l'égalité de traitement entre frontaliers et résidents dans la gestion des

congés, afin d'éviter tout risque de discrimination. Les procédures internes doivent être rédigées de manière à

garantir l'accès effectif aux congés pour tous les salariés, quelle que soit leur résidence.

Il convient de sensibiliser les responsables RH à la nécessité d'accepter les justificatifs étrangers pour les congés

extraordinaires, sous réserve de leur authenticité et de leur traduction si besoin. En cas de doute sur la validité d'un

justificatif étranger, il est conseillé de solliciter l'avis d'un juriste spécialisé en droit luxembourgeois pour éviter tout

litige ultérieur.
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Cadre juridique

Référence Objet

Arts. L.233-1 et s. Code du travail Congé annuel payé

Arts. L.234-44 et s. Code du travail Congé pour raisons familiales

Arts. L.234-51 et s. Code du travail Congés extraordinaires

Art. L.241-1 Code du travail Égalité de traitement entre frontaliers et résidents

Jurisprudence luxembourgeoise Confirmation de l'égalité de traitement en matière de congés

Vérifiez systématiquement que les justificatifs fournis par les frontaliers pour les congés extraordinaires ou familiaux répondent aux

exigences formelles du droit luxembourgeois, notamment en matière de traduction ou de légalité, afin d'éviter tout litige ultérieur.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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